
ECOLE AU COEUR DE LA DANSE
REGLEMENT INTERIEUR 2023 / 2024

INSCRIPTION

Toute personne s’inscrivant à un cours de danse, adhère à l’association du Centre culturel Autour du Chêne et
par conséquent, doit :

• Prendre connaissance du présent règlement
• Remplir une fiche d’inscription
• Verser l'adhésion annuelle à l'association au moment de l’inscription (tarif 2023 : 20€ / pers.)
• Verser la cotisation annuelle au moment de l’inscription
• Fournir un certificat médical d’aptitude à la pratique de la danse de moins de 3 mois (sinon l’association

décline toutes responsabilités) ou l'attestation relative au questionnaire de santé.
• Fournir une attestation d’assurance à l'inscription : 

• pour les enfants : responsabilité civile et « activités extra-scolaires ». 
• pour les adultes : responsabilité civile

Sans présentation de ces documents, nous serons contraints de refuser toute inscription. 

En cas d'urgence médicale au sein des cours, le professeur est habilité à prévenir en premier lieu les secours
puis les parents de l'enfant.

Tarifs et règlement
Les tarifs sont indiqués pour une personne et ont été établis en tenant compte des vacances.
Après  un  cours  d'essai  (gratuit)  de  découverte,  l'inscription  doit  être  enregistrée  auprès  du  bureau  de
l'association ou à remettre aux professeurs, et ce avant le deuxième cours. Le règlement peut s'effectuer soit :

– en 1 chèque global, encaissé dès le mois d'octobre à libeller à l'ordre de Autour du Chêne
– en 3 chèques déposés lors de l'inscription – encaissés en octobre, novembre et décembre à libeller à

l'ordre de  AUTOUR DU CHENE
– en espèces
– ANCV coupon sport et ANCV chèque-vacances

Remboursement
Les inscriptions sont valables sur une saison complète (de septembre à juin). Dans le cas d'une incapacité
supérieure à 3 mois en cours d'année, celle-ci ouvrira droit à un remboursement au prorata temporis à la date
de réception du certificat médical par l'ADCM.

Réduction de 40% pour les familles à partir du 2ème enfant inscrit adhésion annuelle de 5€ à partir de la 2ème
personne de la même famille avec la même adresse.

ORGANISATION DES COURS

Planning
Les cours sont  assurés toutes les semaines du lundi 11 septembre 2023 au dimanche 30 juin 2024  hors
vacances scolaires de l'académie de Bordeaux et jours fériés soit 30 séances réparties sur 33 semaines.

En fin d'année, des répétitions pourront avoir lieu en dehors des heures de cours habituelles afin de regrouper
les élèves de plusieurs cours ou de réunir tous les élèves de l'école.

Horaires
L'association se réserve le droit  de modifier  des horaires de cours,  voir  fermer un cours si  le  nombre de
participants n'est pas suffisant.

Niveaux
Seul le professeur est apte à vous conseiller sur le niveau qui convient le mieux à l'élève. Le cours d'essai
permet de vous indiquer si le cours convient et quel niveau vous correspond.

Absences des élèves
Les élèves absents devront prévenir leur professeur ou le bureau de l'association Autour du Chêne. Ces cours
non suivis ne seront ni rattrapés ni remboursés.
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Encadrement
Les élèves arrivent 5 mn avant l’heure du cours afin de débuter celui-ci dans de bonnes conditions et sans
retard.
Les cours ne sont pas publics : les accompagnants ne sont donc pas autorisés à pénétrer dans la salle de
danse, sauf sur demande expresse du professeur. Toute personne accompagnant les enfants doit s'assurer de
la présence du professeur avant de les laisser.
Le professeur et le Centre culturel Autour du Chêne ne sont pas responsables des enfants en dehors des
cours.  Il  est  entendu  que  les  enfants  doivent  être  récupérés  à  la  fin  du  cours  par  les  parents  ou  les
accompagnants  référencés  en  début  d'année.  En  conséquence,  il  est  précisé  qu'en  aucun  cas,  la
responsabilité de l'association ne saurait être engagée en cas de manquement. 

Tenue obligatoire – Ecole de danse
Les élèves assistent aux cours cheveux attachés, sans bijou ni montre. 

Pour les cours, une tenue de danse est obligatoire : 
• les tenues de ville ne sont pas autorisées.
• Il  est  demandé  d'avoir  une  tenue  d'entrainement  et  de  réserver  les  “tenues  de  scène“  pour  des

occasions exceptionnelles (portes ouvertes de Noël, ..)
• Il est indispensable que le nom de l’élève soit marqué dessus.

EVEIL / INITIATION / DANSE CLASSIQUE : 
• justaucorps simple (couleur au choix de l'élève, sans paillettes) avec ou sans jupette,
• collants de danse avec pieds roses pâles, 
• chaussons de danse demi-pointes roses pâles

JAZZ / ETIREMENT : 
• legging ou short et tee-shirt, 
• pieds nus.

CLAQUETTES : 
• tenue de danse confortable, 
• claquettes.

Discipline
Les chaussures de ville sont formellement interdites sur l'espace de danse. Les chewing gums sont interdits
durant les cours. Il est rappelé qu'il est strictement interdit de prendre toute collation dans l'espace de danse et
il  est  demandé  de  fournir  une  gourde  ou  une  bouteille  d'eau  (boisson  sucrée  interdite).  Les  téléphones
portables doivent être éteints. Les élèves/adhérents doivent respecter les locaux et le matériel. 
L'association décline toute responsabilité en cas de vol dans l'Espace Aliénor d'Aquitaine. 
L'association se réserve le droit d'exclure définitivement un élève / adhérent pour manque de discipline ou
comportement inaproprié envers son professeur et/ou les autres élèves / adhérents.
Si les parents souhaitent rencontrer le professeur de danse ou un membre de l'assocation, il est possible de
prendre rendez-vous.

Gala de fin d'année
La participation au gala de fin d’année représente pour l’élève une étape importante du cursus pédagogique
car parachève l’année d’enseignement de la danse, et permet une expérience concrète de la représentation
scénique. Pour cette raison, l’association encourage la participation de chaque élève au gala de fin d’année.
Cette participation au gala nécessite rigueur et assiduité aux cours, et correspond à un engagement mutuel de
l’élève et du professeur. Une fois l'inscription confirmée, tout désistement de l’élève en cours d’année est donc
fortement déconseillé car fragilise l’organisation du gala. Si le gala se déroule sur plusieurs dates ou horaires,
les élèves doivent participer à toutes les représentations sans exception et dans le cas inverse, l'élève ne
participera pas au gala.

Pour ce spectacle de fin d'année, une participation est demandée aux familles pour la location des costumes et
pour financer une partie des frais inhérents à l'organisation. La réservation des places se fait par écrit (SMS ou
mail) auprès du Centre culturel Autour du Chêne.

Administration - Centre culturel Autour du Chêne 
Place Woodbridge – 24400 Mussidan

06 82 67 53 25 - autourduchene24@gmail.com
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